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C'EST ce qui ressort dela déclaration faite partle secrétaire général duparti, Jean-OlivierKoumba Mboumba leweek-end dernier.''Monsieur MoukagniIwangou n'a jamais faitacte d'adhésion àl'Union du peule gabo-nais, comme le recom-mandent les articles 6 et7 de nos statuts, et lesarticles 1; 2 et 101 denotre règlement inté-rieur. Il n'a donc jamaisété membre de l'UPGmais à tout le moinssympathisant''. Peut-onlire dans cette déclara-tion du secrétaire géné-ral.Il est reproché à Jean deDieu Moukagni Iwangouet à ses partisans d'allerà l'encontre de la justice
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gabonaise, en continuantde s'exprimer et d'agirau nom du parti dePierre Mamboundoudont Mathieu MboumbaNziengui reste le seulresponsable légal.Et le secrétaire généralde rappeler les faits: “les5, 7 et 8 août 2014, mon-

sieur Jean-de-Dieu Mou-kagni Iwangou et songroupe, ont illégalementorganisé un congrès or-dinaire qu'ils ont dé-nommé premier congrèsde l'Union du peuple ga-bonais. Ce congrès fut at-taqué en justice par lesecrétaire exécutif du

parti, Mathieu MboumbaNziengui qui avait saisi lejuge de référé. L’ordon-nance de jugementrendu à cet effet interdi-sait à monsieur Mouka-gni Iwangou às'exprimer au nom etpour le compte de l'UPG”.

Comme un défi lancé à laJustice gabonaise, l'inté-ressé continue d'agir enusurpateur (après avoiraffirmé que la justice ga-bonaise était aux or-dres). Cette ordonnancede jugement, explique,M. Koumba Mboumba,était immédiatement

exécutoire nonobstant lefait que sieur Jean deDieu Moukagni Iwangouse soit pourvu en cassa-tion. “il le sait, lui en tant
que juriste et ancien ma-
gistrat. Sauf si les déci-
sions qu'il rendait à la
belle époque obéissaient
à d'autres critères  que
celles édictées par la loi,
auquel cas se posent des
questions d'intégrité”.
“Les élections présiden-
tielle comme législatives
pointant à l'horizon, il est
peut-être grand temps
que M. Moukagni Iwan-
gou et ses partisans son-
gent à créer leur propre
formation politique, au
lieu de faire dans la di-
version. Car, ne sera in-
vesti candidat de l'UPG
que celui qui aura sa
fiche de candidature si-
gnée du secrétaire exécu-
tif, Mathieu Mboumba
Nziengui “, a conclu le se-crétaire général del'UPG,  Olivier KoumbaMboumba.

Jean de Dieu Moukagni Iwangou interdit de parler
au nom de l'UPG dirigé...
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... par Mathieu Mboumba Nziengui.
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C'est le ministère de l'Inté-
rieur qui l'a annoncé par
biais d'un communiqué.
Toute chose qui corres-
pond à l'exigence constitu-
tionnelle d'organiser les
consultations électorales
de cette année.

LE processus en vue de laprésidentielle a été récem-ment mis en route. Après larencontre entre le ministrede l'Intérieur, PacômeMoubelet Boubeya et lesresponsables des partispolitiques, oppositioncomme Majorité au pou-voir, le tour est revenu auxreprésentants dudit  minis-tère et aux agents enrô-leurs devant faire partiedes commissions diploma-tiques et consulaires d'en-rôlement de revisiter leursconnaissances du Codeélectoral.C'est le secrétaire généraldu ministère de l'Intérieur,Lambert-Noël Matha, qui aéchangé avec eux sur la loin°7/96 du 12 mars 1996Laquelle porte sur les dis-positions communes àtoutes les élections poli-tiques en République gabo-naise. Notamment lesdispositions des articles37, 45 et 48 qui correspon-dent à certaines questions.A savoir, Pourquoi la révi-sion de la liste électorale,et en quoi consiste-t-elle?

Qui est concerné par laditerévision et qui ne l'est pas?Quelles sont les conditionset les pièces à fournir pourse faire enrôler?En outre, à l'identique, lacommission diplomatiqueou consulaire a été mise, etsera présidée par l'ambas-sadeur ou le consul géné-ral. Une entité quicomprend d'autres mem-bres qui sont : un repré-sentant du ministère del'Intérieur, un de la Com-mission nationale auto-nome et permanente(Cenap), un des partis poli-tiques ou groupements departis politiques légale-ment reconnus de la majo-rité. Ainsi qu'un déléguédes partis de l'opposition.Le même communiquéprécise que si les membresde l'administration et de laCenap partent du Gabon,les autres composantessont désignées in situ parleurs mandats respectifs. A leur tour, les fonction-naires et agents désignéspour le Gabon devront semettre à niveau avant d’in-tégrer les commissionsprovinciales, départemen-tales; des districts, descommunes et d'arrondis-sements.In finé, conformément auxdispositions de l'article 37de la loi n°7/96, l'opéra-tion de révision de la listeélectorale pour l'année2016 doit démarrer  pour45 jours simultanémentsur l'ensemble du terri-toire national et à l'étran-ger à une date qui serafixée dans les tout pro-
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chains jours par arrêté duministère de l'Intérieur.
Le ministre de l'Inté-
rieur, Pacôme Moube-
let Boubeya, et ses

collaborateurs ont mis
en route le processus
électoral au titre de la

présente année.
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